
[image: image1.wmf]FRANCE


	COMPTE-RENDU de 
l’ASSEMBLEE GENERALE
DE L’ASSOCIATION

TENUE AU SENAT
LE 22 AVRIL 2005 à 10 heures



Etaient présents :


	- GAL Artois Lys :
	DALLEZ Audrey

	- GAL Artois Lys :
	PUCHOIS Gérard

	- GAL Gévaudan :
	DHOMBRES Yves

	- GAL Couleurs d’Ors :
	STORAI  J. Paul

	- GAL Sources et Vallées :
	VAURS Pierre

	- GAL Pays C. en Marche et Pays de Guéret
	DENIS Marcel

	- GAL du Pays de Vierzon :
	CHRISTEN Benoît

	- GAL Pays Combraille en Marche :
	COQUERELLE Stéphane

	- GAL Pays du Revermont :
	LEHMANN Yves-Marie

	- BEAUJOLAIS VERT :
	CHUZEVILLE Danielle

	- BERTRAND/CDR – Comité des Régions :
	BERTRAND Olivier

	- GAL Pays de Fougères :
	MALAPERT Jean


A 10 H 15, le Président Pierre VAURS déclare la séance ouverte ; après avoir transmis la liste des excusés, il donne la parole à Y. DHOMBRES, qui présente le rapport d’activité envoyé aux GAL en le complétant sur certains points, au vu de la participation aux réunions, où il représentait l’association et plus généralement, de son expérience de la procédure LEADER 1 et 2.
Le Président VAURS présente, à la suite, le rapport moral et, à la demande du Président, M. DENIS présente le rapport financier, qui est, par ailleurs, remis aux participants ; la comptabilité 2004 de l’association étant mise à la disposition des adhérents qui le souhaitent.

Les rapports : moral, d’activité et financier, sont adoptés à l’unanimité.

( Cotisations 2005 :

- sur proposition du Bureau réuni la veille, l’Assemblée fixe le montant de la cotisation 2005 à 500 €.
( Bureau de l’association :

- Il est indispensable de le compléter. Mme CHUZEVILLE    est élue par l’Assemblée Générale, au poste de Vice-présidente, en remplacement de M. André MAVIGNER.

( Présidence :

- A l’unanimité, P. VAURS est reconduit à la présidence de l’association.
( Programme 2005 :

- L’association, après débat avec les personnes présentes :
( approuve la position défendue par le Bureau et le Président en 2004, notamment sur la dotation complémentaire et en matière de coopération transnationale (enveloppe globale) ;
( souhaite que la même ligne stratégique soit suivie en 2005 ;
( demande au Président et au Bureau d’agir auprès de l’Etat et de l’autorité de gestion, pour que les droits fondamentaux de la procédure LEADER, soient respectés ;
( approuve le projet de régionalisation de l’association tel que le Bureau le lui propose ;
( approuve la participation au séminaire de Forcalquier exposée par JP. STORAI, en réponse à la sollicitation de l’UNA (PJ).
Intervention de M. B. BERTRAND, Maire de St Silvain Bellegarde  , Président de la Commission Développement Durable du Comité des Régions, présenté par JP. STORAI. M. BERTRAND intervient pour présenter le nouveau règlement européen de développement rural, qu’il recadre, dans son contexte ; il apporte des éléments très intéressants et appréciés par l’Assemblée Générale, sur l’élaboration du R.D.R et sa mise en œuvre. Il commente l’avis du Comité des Régions sur le FEADER.
L’intervention de M. BERTRAND, analysée par M. DHOMBRES, Gal du Gévaudan, figure en PJ.
Après avoir répondu aux questions des personnes présentes dans la salle, M. BERTRAND affirme toute sa satisfaction d’avoir participé à l’Assemblée Générale et quitte la salle.

Le débat se poursuit entre les membres du Bureau et permet des échanges fructueux.
L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, le Président VAURS ajourne là l’Assemblée et invite les participants à un apéritif.

Guéret le 29 avril 2005
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